
Communiqué FCPE Saint-Denis

Cantine de Saint-Denis : 
une gratuité hors de prix !

Des pénalités pour 1/4 des parents par mois !

Sur le papier, c’est séduisant : en 2021, mise en place de la
cantine gratuite, avec un système d’inscription et de pénalités pour lutter contre le gaspillage alimentaire… 
Quatre ans plus tard, le constat est alarmant.

En 2023-2024, près d’un quart des parents de Saint-Denis en moyenne chaque mois (donc beaucoup plus au total 
sur l’année) ont payé des pénalités sur la cantine « gratuite ». Un site de réservation contre-intuitif, des bugs, des 
erreurs au pointage des enfants, des parents qui ne sont pas alertés en cas d’erreur et se retrouvent avec des mois 
de pénalités cumulés, une information déficiente… résultat  : des familles la tête sous l’eau.

« La cantine, c’est plus cher que quand c’était payant ! »
Des factures  pouvant  s’élever  à  plusieurs  centaines  d’euros :  les  parents  ne sont  généralement  pas
prévenus qu’il y a un problème d’inscription : ils le découvrent à la réception de la première facture, avec
un ou deux mois de décalage. C’est donc jusqu’à 3 mois de pénalités, parfois pour plusieurs enfants, qui
sont appliqués avant de pouvoir régulariser la situation.

« Il nous a servi un discours culpabilisant et humiliant. »
La  procédure  de  recours  est  interminable  (« des  dizaines  de  méls »,  «  trois  mois  pour  avoir  une
réponse », des déplacements inutiles en mairie…) pour un résultat identique : le rejet du recours même
en présence d’éléments à décharge. Beaucoup de parents préfèrent payer sans même tenter un recours.
L’adjointe à l’Education est allée jusqu’à  mettre en cause,    en plein conseil municipal   (extrait vidéo en
lien), une mère ayant effectué un recours.

Le rouleau compresseur
Mme Temel, adjointe à l’éducation, reconnaissait en septembre s’être elle-même trompée avec le logiciel
de réservation de la cantine en place de puis 2021. On pouvait espérer que ce que les parents dénonçaient
en vain depuis des années serait pris en compte. Mais rien n’a changé. Mieux, le processus de fusion avec
Pierrefitte a entraîné de tels dysfonctionnements que les élus ont annoncé le gel des pénalités… seulement
pour le mois de mars. Le droit à l’erreur des parents doit être reconnu : la Ville ne peut considérer a
priori les parents comme de mauvaise foi. Ni reporter sur nous ses propres dysfonctionnements.

La FCPE Saint-Denis demande     :  

✔ annulation des pénalités pour les 50 familles participant à l’action

✔ annulation générale des pénalités pour 2024-2025

✔ réexamen favorable des parents cumulant des pénalités depuis des années

✔ moratoire sur les pénalités

Les pénalités doivent être suspendues jusqu’à la mise en place d’un 
système de réservation fonctionnel, en concertation avec les parents.

La FCPE Saint-Denis est prête, en concertation avec les conseils locaux FCPE 
de chaque école, à soumettre des propositions concrètes pour un système 
plus juste, compréhensible par tous, au service des enfants et des parents.

Les pénalités ne doivent pas être un système, mais un dernier recours.
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Quelques témoignages, parmi la 50ne reçus

Des pénalités contre le gaspillage alimentaire ?
S. est représentante de parents d’élèves et enseignante, elle
a deux enfant allergiques (dont la mairie a égaré le dossier)
auxquels elle fournit les repas le midi. Résultat : 3 mois de
pénalité parce que la procédure d’inscription a échoué en
début d’année sans qu’elle soit prévenue…

Un site particulièrement contre-intuitif & le droit à l’erreur des parents
R., E.. « J’ai cliqué sur le bouton « tout cocher »… mais ça a sélectionné seulement le mois en cours… »

Des bugs reconnus en « off » par les agents
E. s’est inscrite en début d’année, mais a reçu une notification par mél. Pas de chance, comme cette 
notification n’apparaît pas sur son espace personnel (« espace citoyen »), son recours a été rejeté. 
Comment prouver un bug du site ?

Une information déficiente
Beaucoup de parents, mal à l’aise avec l’informatique, avec l’administration, avec la langue, peu 
informés, sont abandonnés sur le bord du chemin.
R. se voit infliger des pénalités depuis 3 ans. Il ne comprend pas : la cantine est gratuite. Il est allé se 
plaindre à la mairie plusieurs fois : on lui a dit que cela allait se régler. Les courriers d’huissiers 
commencent à arriver. Il ne sait plus quoi faire. En fait, personne n’a pris la peine de lui expliquer la 
procédure de réservation de la cantine…

Des erreurs d’inscription
Cantine facturée alors que l’enseignant est absent, enfants notés présents alors qu’ils ne mangent pas ou 
notés absents alors qu’ils sont bien là… Lorsque la cantine était payante, c’étaient les enseignants qui 
notaient les enfants le matin. Maintenant, ce sont des animateurs souvent précaires et en sous-effectifs.
C. a vu sa fille notée absente presque tout le mois de janvier, alors qu’elle n’a été absente qu’une journée. 
Coup de chance, elle figure bien sur la fiche d’appel de la cantine. Son recours devrait aboutir (?).

Même avec l’aide des agents de la Ville...
O. était allé en mairie (à l’annexe de La Plaine) pour réserver la cantine à l’année scolaire. Erreur de 
l’agent ou bug du système : elle a dû payer 98 € de pénalités pour janvier, la réservation pour 2025 n’avait
pas été prise en compte. Recours refusé : elle n’a pas gardé une preuve de son inscription.

Tant pis, je paye
M. s’est enregistrée en début d’année, ça n’a pas fonctionné. Elle préfère payer : « Pour 50 € par mois, ça 
me prend trop de temps de faire un recours, j’ai trop de travail. »

Des témoignages de bonne foi ignorés
Capture d’écran, mél de confirmation : ce n’est jamais suffisant : recours rejetés.
J. se voit infligé 300 € de pénalités chaque mois pour ses 3 enfants, de décembre à février. Elle s’était 
inscrite en début d’année et avait pourtant conservé, méfiante, une copie d’écran. Son recours a pourtant 
été rejeté : ce n’était pas le bon écran prouvant la validation…

Des familles aux abois : « Je paye les courses ou je paye leur facture ? »
F. comme beaucoup s’est inscrite en début d’année, mais cela n’a pas été validé. Pour elle, c’est le fragile 
équilibre financier de sa famille qui se trouve mis en péril par les pénalités de décembre, janvier et février.

Saisies sur salaire
F. se retrouve avec plus de 1000 € de pénalités sur les deux dernières années, saisis sur le compte 
bancaire, pour des faits qu’elle conteste (absences justifiées : suivi orthophoniste, hospitalisation...). La 
Ville lui aurait dit que les pénalités de 2024-2025 lui seraient remboursées (?), mais qu’il était trop tard 
pour l’année précédente.



Documentation pénalités

Figure 4: "Restauration gratuite: 156,86 €" pour un seul mois...

Figure 1: Extrait d'un document de la Ville

Figure 2: Preuve de réservation
refusée: recours rejeté

Figure 3: Preuve de réservation refusée: recours rejeté



Figure 5: Refus de payer? Huissier et saisie sur salaire ou compte bancaire.


